
ANNONCE LEGALE 
 

Aux termes des  statuts et d’une déclaration notariée de souscription 

et de versement reçus par Maître SEYDOU KELESSI Fatchima, notaire 

à Niamey, il a été constitué le 22/02/2018 une société ayant les 

caractéristiques suivantes: 

Dénomination Sociale : SUMMA AIRPORTS NIGER   

Forme Juridique :   SARL 

Objet : La société a pour objet : 

 Les travaux d’infrastructures comme les constructions des 

Aéroports, des Ponts, des Routes, des Immeubles ; 

 Toutes opérations d’achat, de vente, de location de toute sorte 

de marchandises commerciales et toutes opérations connexes 

bénéfiques à la société ; 

 Toutes activités directes ou indirectes, tant dans la République 

du Niger qu’en tous autres pays, dans des domaines d’une 

nature quelconque pouvant être utiles à l’exploitation ou la 

valorisation de ces biens et valeurs ; 

 Faire le commerce, l’importation et l’exploitation de toute 

sorte de biens commerciaux et de matériel se rapportant à son 

objet ; 

 Réaliser des affaires de représentation, de distribution, de 

commission, d’agence et de concessionnaire, acquérir, aliéner 

ou acheter des concessions, des droits d’auteurs et des 

brevets, des droits, des licences des know-how et des 

marques déposées ; 

 La participation, sous quelque forme que ce soit, aux capitaux 

des sociétés à l’intérieur du pays et à l’étranger, établir de 

nouveaux partenariats se rattachant directement ou 

indirectement à l’objet social ; 

 Généralement,  toutes opérations financières, mobilières ou 

immobilières se rattachant directement ou indirectement à 

l’objet social ; 

 Le transport public de personnes et des biens en agglomération 

et en interdépartemental ; 



 Toute location se rapportant au transport aérien local et fluvial, 

toute location d’aéronefs, de camions, de voitures, de bateaux 

et barques, leurs pièces de rechange, tous lubrifiants 

appropriés etc. ; 

 Tous commerces se rapportant à l’objet ci-dessus sans que 

cette liste soit limitative ; 

 Acquisition de matériel roulant, afin de transporter les clients 

de la société ; 

 Affrètement de tout aéronef soit directement, soit 

indirectement, en vue de transport des personnes et 

marchandises ; 

 D’entreprendre des activités d’affrètement d’avions destinés 

aux transports de passagers et de marchandises tant à 

l’intérieur du pays qu’à l’extérieur et ce en application des 

réglementations en vigueur et qui vont dans l’intérêt et 

objectifs de la société ; 

 D’importer tout ce qui est nécessaire au déroulement des 

opérations entre autres, pièces détachées, instruments, outils, 

équipements et le matériel nécessaire au bon fonctionnement 

de la société et ce dans tous ses départements.  

Siège social : Niamey, Quartier Bobiel, face Bédir ; Tél : +227 91 11 

85 82 (République du Niger) 

Capital social : 10.000.000 FCFA  

  

Gérant : Monsieur MAHMOUD FARES TALEB : premier gérant. 

                  Monsieur OKAN SARGIN, gérant adjoint. 

Durée : 99 ans à compter du 22/02/2018 

 

Dépôt Légal: Dépôt de deux expéditions au Greffe du Tribunal de 

Grande Instance Hors Classes de Niamey et la société est immatriculée  

au Registre de Commerce et du Crédit Immobilier sous le numéro NE-
NIA-2018-B-636 du 22/02/2018. 


